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1. Pas à pas du processus d’habilitation 

 

Cas n°1 : Premier enregistrement 
 

Dans ce cas, vous n’avez jamais créé de compte sous l’Extranet Activité Partielle, ni 

sous aucun autre compte ASP (Sylaé, Elisa, etc.). 

➔ Vous n’avez donc ni compte utilisateur ASP, ni habilitation à APART. 

1. Sélectionnez   CREER MON ESPACE    

2. Saisissez votre SIRET, le contrôle de sécurité (Captcha) et cochez l’acceptation 

des conditions générales d’utilisation 

 

 

 

 

3. Renseignez les informations de votre établissement ainsi que les informations sur 

le compte utilisateur à créer. Saisissez le contrôle de sécurité (Captcha) puis 

cliquez  ENVOYER 

PROCESSUS D’HABILITATION ETABLISSEMENT 
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Les champs grisés                               sont renseignés par défaut avec les informations connues par 

l’INSEE 

Les champs avec *                               sont à renseigner obligatoirement. Tant qu’ils ne sont pas 

renseignés et que le contrôle de sécurité (Captcha) n’est pas renseigné, le bouton reste légèrement 

grisé et non sélectionnable. 

Les champs                     font l’objet de contrôles spécifiques et bloquants tels que : longueur, 

présence de caractère non autorisés, suppression ou remplacement automatique de certains 

caractères (par ex les accents dans les courriels). 

Par ailleurs, le prénom et le nom font l’objet de contrôles non bloquants par rapport à certains mots 

clés. 

Les contrôles sont réalisés lors de l’appui sur ENVOYER 

Les résultats des contrôles sont affichés en dessous ou dans le prolongement du champ de saisie 

comme suit  
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ou 

 

 

➔ Si l’ensemble des éléments saisis ont été correctement contrôlés, le message suivant 

s’affiche : 

 

 

➔ Vous recevez alors les 3 courriels suivants : 

 

IDENTIFIANT _____________________________________________________ 
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MOT DE PASSE __________________________________________________ 

 

 

HABILITATION __________________________________________________ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les usagers ne peuvent se connecter qu’après qu’ils aient reçus le courriel de 

création d’habilitation et à compter de la date précisée. 

 

Nota : les droits sont affectés par défaut pour une période d’un an 
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Cas n°2 : vous repassez par la création d'espace pour un 2ème SIRET 
 

Dans ce cas, vous avez déjà été créé et habilité à APART. 

➔ Vous avez un compte utilisateur ASP, et une habilitation à APART. 

1. Idem cas n°1 

2. Idem cas n°1 

3. Idem cas n°1 

4. Si l’ensemble des éléments saisis ont été correctement contrôlés, le message 

suivant s’affiche : 

 

5. Dans ce cas, vous ne recevrez aucun mail. 
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Cas n°3 : vous êtes un utilisateur Sylaé (ou autre) et souhaitez enregistrer 

votre établissement. 
 

Dans ce cas, vous êtes déjà connu de l’ASP car vous possèdez un compte utilisateur 

au titre de SYLAé, Elisa, Défi, ou tout autre extranet de l’ASP. Cependant vous n’avez 

encore jamais été habilité à APART. 

➔ Vous avez un compte utilisateur ASP, mais pas d’habilitation à Activité 

Partielle. 

1. Idem cas n°1 

2. Idem cas n°1 

3. Idem cas n°1 

4. Si l’ensemble des éléments saisis ont été correctement contrôlés le message suivant 

s’affiche : 

 

 

 

5. Dans ce cas, vous ne recevez qu’un seul courriel, celui de l’habilitation (cf. 

p.4). 
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2. Première connexion 

 

Lorsque vous allez vous connecter pour la première fois, vous devrez changer 

votre mot de passe. 

➔ L’enchainement des écrans est le suivant :  

1. Vous devez vous authentifier avec l’identifiant et le mot de passe reçus par mail 

 

2. Il vous est demandé de changer votre mot de passe 

 

3. Vous êtes renvoyé sur la page d’accueil d’APART. Vous utilisez alors le nouveau 

mot de passe que vous avez saisi à l’étape 2 

 

4. Vous accédez à votre espace 
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3. Vous avez oublié votre mot de passe 

 

Consultez le site d’Activité Partielle 

(https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/) et cliquez sur J’ai oublié mon mot de 

passe 

➔ Vous devez saisir son identifiant et résoudre l’opération. 

➔ Vous devez ensuite répondre à votre question secrète. 

 

 

 

https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/
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➔ Si votre saisie est incorrecte, vous pouvez rencontrer les messages suivants qui vous invitent 

à renouveler votre saisie 

 

 

 

En cas d’erreur  (saisie d’une adresse mail au lieu d’un identifiant)  

 

 



 

Page 11 sur 11 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. Vous avez oublié votre identifiant  

 

Consultez le site d’Activité Partielle (https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/) 

et cliquez J’ai oublié mon identifiant. 

➔ Cette action ouvre la fenêtre suivante : 

 

➔ Vous devez saisir l’adresse mail associée à votre compte et résoudre 

l’opération. 

 

 

➔ Vous devez ensuite répondre à votre question secrète. 

Une fois la réponse validée, vous recevrez un mail contenant votre identifiant de 

connexion. 

 

Si vous avez oublié vos questions et réponses secrètes, alors il vous est 

impossible de récupérer votre identifiant. Vous devez contacter l’Assistance. 

 

https://activitepartielle.emploi.gouv.fr/aparts/

